
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

                                                       
      

Pour la CGT, l’âge de la retraite 
c’est toujours 60 ans ! 
Et pour les autres ? 

En 2003, la CFDT et la CGC signent l’accord qui valide 
la première grande réforme des retraites. Conclue lors 
des négociations sociales et inscrite dans la loi en mai 
2003, cette réforme allonge la durée de cotisation et 
force l’emploi des seniors. Bilan : 4 ans de vie volée en 
2026 pour des milliers de salariés et des seniors en 
souffrance.   

 

Le masque tombe… 
Une élue venant de l’extrême droite 

vient compléter, en catimini, le 
groupe politique d’Hervé MORIN « La 
Normandie conquérante ». Cette élue 

soutient la thèse du « grand 
remplacement », rejette les 
politiques de lutte contre les 

discriminations et conteste la réalité 
du dérèglement climatique. 

Belle recrue ! 

 

 

 

 
 
 
  

1er mai fête des travailleurs et travailleuses. 
Un symbole fort que certains veulent faire 

disparaitre. 
Mais, le combat paie ! 

Le projet de loi 2026 est retiré ! 
 

Une Tragédie nationale pour le patronat  
et ses complices. 
 
Zola aurait pu écrire : 
 
« …Il semble leur peser, à ces consciences étroites, que le 
peuple puisse encore avoir la force de goûter la vie, comme si 
le moindre élan de joie constituait une insulte à la fatigue 
générale qu’ils imposent par leur concept moyenâgeux -mais        
qui se veut moderne- du travail… » 
 

 
 
 
 

La Normandie, c’est 10 
années en fusion ! 

 

C’est aussi, 10 années 
de régime indemnitaire 

Gelé ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IFSE pour tous les contractuels selon 
le principe cher à la CGT : à travail 
égal – salaire égal 
 
En 10 ans, le coût de la vie a explosé ! 
Amplifié récemment par la forte hausse du 
prix du pétrole. Et ce n’est pas seulement 
le coût des carburants qui nous asphyxie, 
mais, ce sont aussi tous les produits et 
activités qui en dépendent. 

« …L’essence flambe, tout le 
reste s’envole… sauf le 

salaire… » 

 

 
La CGT 
demande 

au Président 
l’augmentation 
urgente du 

régime 
indemnitaire. 

 


